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que demain a la pte du jour un détachement frangois
ira pour faire defiler la garnison et prendre possession
du dt. fort.
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que comme les anglois n’ont presque plus de che-
vaux ni beeuts ils seront libres de metre leurs effets
caché pour venir les chercher quand ils auront rejoint
des chevaux, ils pourront a cette fin y laisser des Gar-
diens en tel nombre qu’ils voudront aux conditions
quils donneront parolles d’honneur de ne plus tra-
vailler a aucun établissement dans ce lieu icy ni en
dega la hauteur des terres pendant (une) année i
compter de ce jour.
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que comme les anglois ont en leur pouvoir un offi-
cier deux cadete et generalement les prisonniers qu’ils
nous ont faits dans Passasinat du Sr de Jumonville et
qu’ils prometent de les renvoyer avec sauvegarde jus-
que au fort Duquesne situé sur la belle Riviére, et que
pour sureté de cet article ainsi que de ce traité Mrs
Jaeob Vanebrane et Robert Scobo—tous deux capi-
taines nous seront remis en Otage jusqua larrivez de
nes canadiens et frangois cy-dessus mentionés, nous
nous obligeons de notre eoté a donner escorte pour re-
mener en sureté les deux officiers qui nous prometent
s dans deux mois et demi pour le plus tard.

fait double sur un des postes de notre B locus ce

jour et an que dessus.
James Mackay
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Nous envisageames que rien ne pouvoit © p
capitulation,

avantageux pour la Nation que cette



